
Réforme de la foncton publique
Lignes Directrices de Geston

Changements relatfs au dialogue sociale
artiles� 1  14, 25, 30  50à e t

Compte tenu des nouvelles modalités du dialogue social adoptées par la loi, l'artcle
9  précise  désormais  que  les  fonctonnaires  partcipent  par  l’intermédiaire  de  leurs
représentants syndicaux, en sus de l’élaboraton des règles statutaires, à la défniton des
orientatons en matère de politque de ressources humaines telles que déterminées par
les  lignes  directrices  de  geston  (LDG)  (cf.  art.  30),  ainsi  qu’à  l’examen  de  décisions
individuelles.

• Lignes Directrices de Geston
Les LDG doivent fxer les orientatons en matères de politque  R

Les LDG fondent les décisions relatves aux mutatons à compter du 1er janvier 2020,
aux  promotons internes (liste apttude) et avancements de grade à partr du 1er janvier
2021.

• Comité Social d’Administraton
Par l’artcle 4  de la loi, les CT ET CRSCT fusionnent devenant un COMITE SOCIAL

D'ADMINIST ATION.  Cete mesure entrera en vigueur en 2022 lors du renouvellement
des instances dans la foncton publique.

• Commissions Administraties  aritaires
Les  atributons des  commissions  administratves  paritaires  (CAP)  sont  recentrées

essentellement sur l’examen des décisions individuelles défavorables.

Les CAP sont consttuées, à compter du renouvellement général des instances, par
catégorie hiérarchique et non plus par corps et cadre d'emploi. 

Les questons individuelles des fonctonnaires seront examinées par la CAP dont ils
relèvent sans distncton de corps et grades.

La compétence des CAP  en matire de mobilité et de mutaton est supprimée à
compter du 1er janiier 2020. (voir LDG).

Les  CAP  sont  donc  consultées  avant  le  licenciement  d'un  fonctonnaire  en
disponibilité ayant refusé 3 postes pour sa réintégraton ou si insufsance professionnelle
ou si refus de révision de son entreten professionnel ou si l'autorité investe du pouvoir
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disciplinaire envisage une sancton autre que celle  du premier groupe. Par ailleurs les
agents peuvent maintenant se faire assister d'un représentant d'une OS.

• Autres dispositons
L’artcle 14 habilite le Gouvernement à prendre, dans un délai de quinze mois, toutes

dispositons  relatves  à  la  négociaton  dans  la  foncton  publique,  afn  de  favoriser  la
conclusion d’accords  négociés.  Les ordonnances  à  venir  ont pour principal  objectf  de
conférer des efets ou une valeur juridique aux accords majoritaires. Elles porteront par
ailleurs notamment sur :

• Les autorites compétentes pour la négociaton ;
• Les modalités d’artculaton entre les diférents niveaux de négociaton ainsi que

les conditons de conclusion d’accords locaux en l’absence d’accords natonaux ;
• Les conditons d’applicaton des accords majoritaires, ainsi que leurs conditons

de conclusion et de résiliaton.

Changements relatfs au recrutement
artiles�1s51à1s9,12 s1à12 41et172s

• Contrat de projet
Élargissement du recours au contrat avec la créaton du contrat de projet, équivalent

CDD dans la F  aiec une durée maximale 6 ans.

3 cas de fgure : 

1. le corps d'emploi n'existe pas 
2. recrutement  sur  des  emplois  permanents  si  nature  de fonctons ou  besoins

service le justfent.notamment lorsqu’il s’agit de fonctons qui nécessitent des
compétences  spécialisées  techniques  ou  nouvelles  ou  lorsque  l’autorité  de
recrutement  n’est  pas  en mesure de  pourvoir  l’emploi  par  un  fonctonnaire
présentant l’expertse ou l’expérience professionnelle adaptée  aux missions 

3. permet le recrutement sur des emplois qui ne nécessitent pas une formaton
statutaire donnant lieu à ttularisaton dans un corps de fonctonnaires.

La loi énonce aussi que dans un certain nombre de cas de fgureeles agents peuient
être recrutés directement sur un contrat à durée indéterminée.

• Besoin temporaire
Un agent contractuel peut désormais être recruté pour remplacer un fonctonnaire

ou un agent  contractuel  indisponible  en raison d'un congé pour  invalidité  temporaire
imputable au service.
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• Discipline
Rarmonisaton de l’échelle des sanctons disciplinaires et suppression des instances

supérieures de recours en matère disciplinaire (artcles 31 et 32)

Créaton d'une sancton d'exclusion temporaire dans les trois premiers groupes de
sancton respectvement jusqu'à 3 jours, entre 4 et 1  jours et de 1j jours à 2 ans.

 emarques : 

• Les  sanctons  d’abaissement  d’échelon  et  de  rétrogradaton  ont  été
précisées, de sorte qu’elles interviennent nécessairement à l’échelon ou au
grade immédiatement inférieur a celui détenu par l’intéressé et suivant des
modalités qui garantssent une incidence proportonnée sur la rémunératon
des intéressés.
• En vue d’adapter la compositon du conseil de discipline aux CAP qui seront
consttuées par catégories hiérarchiques et non plus par corps et par grade, un
tel conseil pourra désormais comprendre en son sein des fonctonnaires d’un
grade inférieur au fonctonnaire qui comparait (artcle 31). 
• Les fonctonnaires victmes d’une discriminaton ou d’un harcèlement moral
ou  sexuel  peuvent  être  assistés  d’une  terce  personne  de  leur  choix
lorsqu’elles comparaissent devant le conseil de discipline en qualité de témoin
cité.

Changements relatfs à la mobilité et l’aiancement
artiles�12 5,130,139,153,158,165651et1720

• Mutaton
Une procédure de mutaton allégée pour une mobilité renforcée. Le formalisme de la

procédure de mutaton a été simplifé par la suppression de l’avis préalable des CAP.

Une nouvelle priorité légale a été insttuée au proft des fonctonnaires qui sollicitent
une mutaton en leur qualité de proche aidant et, dans la FPE seulement, au proft des
fonctonnaires privés d’emploi à la suite d’une restructuraton de service.

Les employeurs publiques disposent désormais de moyens juridiques pour structurer
la politque de mobilité qu’ils estment la mieux correspondre au besoin du service public.
Sans déroger aux priorités légales, ils peuvent édicter des LDG pour ériger des critères
subsidiaires  afn  de  départager  des  candidatures  à  la  mutaton,  notamment  pour  «
conférer  une  priorité  au  fonctonnaire  ayant  exercé  ses  fonctons  pendant  une  durée
minimale dans un territoire ou dans une zone rencontrant des difcultés partculières de
recrutement ». 

L'artcle 2  permet également de fxer par décret des durée minimales et maximales
d'occupaton de certain poste afn de metre en œuvre une geston dynamique des  R.
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•  romoton et aiancement
Avec la suppression de l’avis des CAP en matère de promoton et d'avancement, la

promoton et l’avancement reposeront sur des critères prenant en compte les mérites
individuels des fonctonnaires, tout en garantssant une comparaison objectve de leurs
mérites  respectfs.  Ces  critères  donneront  lieu  à  la  consultaton  des  comités  sociaux
d’administraton en amont de leur édicton.

Rupture conientonnelle et de l'allocaton chômage
Artiles�1722 1,725,172651et1728

Mise  en  place  de  la  rupture  conventonnelle  et  de  l'allocaton  chômage   du
détachement d'ofce en cas d'externalisaton (artcle 7j), dispositf de réafectaton d'un
fonctonnaire  de  la  FPE  privé  d'emploi  dans  le  cadre  d'une  restructuraton de service
(artcle 7 )

Autres changement notables :
artile1401:

Entreten de carrière  pour  prevenir  risque d'usure  professionnelle  et  créaton du
congé de proche aidant dans la FP

Artile1451:

Rarmonisaton des ASA dont listes et conditons d'octroi et de droit seront données
par décrêtdu conseil d état.

Artile148:

Fixaton d'une durée légale de travail hebdomadaire dans la FP

Artile1851:

Précisions  sur  la  part  femme/homme  promouvable  et  promu  dans  les  tableaux
d’avancement.

En  applicaton  de  l’accord  majoritaire  relatf  a  l’égalité  professionnelle  entre  les
femmes et les hommes dans la foncton publique du 30 novembre 2018, l’artcle 8  créé
un dispositf visant à assurer le respect de l’égalite entre les femmes et les hommes dans
les procédures d’avancement de grade au choix. La situaton respectve des femmes et des
hommes dans les corps, cadres d’emplois ou grades concernés lors de l’élaboraton du
tableau  d’avancement  sera  prise  en  compte.  Pour  cela,  les  LDG  qui  guideront  les
administratons dans la sélecton des bénéfciaires d’un tableau d’avancement au choix
seront établies en veillant à ce que les critères retenus visent à assurer le respect de cete
égalité. La part respectve des femmes et des hommes sera précisée dans le vivier des
agents promouvables et dans la liste des agents inscrits au tableau d’avancement.
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ANNEXE
Décret n° 2019-1265 du 29 noiembre 2019 relatf aux lignes directrices de geston

et à l'éioluton des atributons des commissions administraties paritaires 

En résumé :

Les LDG remplacent les CAP en matère de mobilité à compter du 1er janvier 2020 et
à compter de 2021 pour ce qui concerne les décisions individuelles de promoton. Les
autres évolutons des atributons des CAP entrent en vigueur en janvier 2021 

LES LDG défnissent :

– la stratégie plurannuelle de pilotage des  R

– les  orientatons  en  matère  de  promoton  et  de  valorisaton  des  parcours
professionnels.

–  les orientatons générales en matère de mobilité. 

– En outre pour la foncton publique de l’Etat, le décret défnit les conditons dans
lesquelles les administratons peuvent défnir des durées minimales ou maximales
d’occupaton de certains emplois. 

– Le décret supprime la consultaton des commissions administratves paritaires en
matère  de  mobilité,  de  promoton  et  d’avancement  au  sein  des  textes
réglementaires  applicables.  Il  précise  les  conditons  dans  lesquelles  les  agents
peuvent  faire  appel  à  un  représentant  syndical  dans  le  cadre  d’un  recours
administratf formé contre les décisions individuelles en matère de mobilité, de
promoton et d’avancement. 

Secton 1 : Elaboraton des lignes directrices de geston 

Les lignes directrices de geston sont établies pour une durée pluriannuelle maximale
de   ans et peuvent être révisées en cours de période.

 Secton 2 : Stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines 

Elle  défnit  les  enjeux  et  les  objectfs  de  la  politque  de  ressources  humaines
(foncton des politques publiques,  de la situaton des efectfs  et  des méters et  des
compétences).

Cete stratégie peut porter sur la politque de recrutement et d’emploi, la geston
prévisionnelle des emplois et des compétences, le développement des compétences et
l’accompagnement des transitons professionnelles.

Secton 3 : Lignes directrices de geston en matère de mobilité 
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Les lignes directrices de geston fxent :

1°  Les  orientatons  générales  de  la  politque  de  l’administraton  favorisant
notamment :

a) L’adaptaton des compétences aux évolutons des missions et des méters 

b) La diversité des profls et la valorisaton des parcours professionnels ;

c) Le développement de l’accompagnement des projets individuels de mobilité et
d’évoluton professionnelle au sein ou à l’extérieur de l’administraton d’emploi ;

d) L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ;

2° Les procédures de geston des demandes individuelles de mobilité, 

3° Les modalités de prise en compte des priorités de mutaton et de mise en œuvre
de critères supplémentaires (prévus au II et au IV de l’artcle j0 de la loi du 11 janvier
1984 susvisée) permetant d’examiner et de départager les demandes individuelles de
mobilité, sans préjudice du pouvoir d’appréciaton de l’autorité compétente en foncton
des  situatons  individuelles,  des  besoins  du  service  ou  de  tout  autre  motf  d’intérêt
général 

4° les modalités d’applicaton des durées minimales et maximales d’occupaton de
certains emplois (artcle 11 du  décret). 

(Artcle 10   critères supplémentaires) :

1° Une priorité applicable au fonctonnaire ayant exercé ses fonctons pendant une
durée minimale dans une zone géographique connaissant des difcultés partculières de
recrutement. A cete fn, l'autorité compétente détermine au sein des lignes directrices de
geston : a) La ou les zones géographiques concernées ; 

b) La durée minimale d'exercice des fonctons exigée pour bénéfcier de
cete priorité ;

2° Une priorité applicable au fonctonnaire souhaitant rejoindre une afectaton en sa
qualité de proche aidant (au sens des artcles L. 3142-1j et suivants du code du travail). 

Artcle 11 :

Les durées minimales et maximales d'occupaton de certains emplois peuvent être
fxées notamment pour tenir compte :

1° De difcultés partculières de recrutement ;

2° Des impératfs de contnuité du service et de mainten des compétences 

3° Des objectfs de diversifcaton des parcours de carrières 

4° Des enjeux de préventon des risques d'usure professionnelle liés aux conditons
partculières d'exercice de certaines fonctons ;

 °  Des  enjeux  relatfs  à  la  préventon  de  risques  déontologiques.Ces  durées
minimales et maximales d'afectaton peuvent n'être appliquées que dans certaines zones
géographiques. 
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LDG en matère de promoton et valorisaton des parcours :

Elles fxent 

1. les critères à prendre en compte pour les promotons au choix dans les corps et
grades

2. Les  mesures  favorisant  l'évoluton  professionnelle  des  agents  et  l'accès  à  des
responsabilités supérieures

Ainsi  elles  visent  à  préciser  les  modalités  de  prie  en  compte  de  la  valeur
professionnelle et des acquis de l'expérience professionnelle via la diversité du parcours et
des  fonctons  exercées,  les  formatons  suivies,  les  conditons  partculières  dexercices
(engagement professionnel, capacité d 'adaptaton, apttude à l'encadrement). L'actvité
syndicale et fonctons exercées à l'extérieure de l'administraton d'origine pourront être
prise en compte.

Elles assurent également l'égalit” entre femmes et hommes dans les procédures de
promoton en tenantcompte des part respectves dans les corps et grades.

Les LDG doiient être soumises pour aiis au CTR
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